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Voui voyez (pie U tâche est importante et qu'elle ett lourde.

AuMi, il est vrai que c'est le temps des grèves, mais dans bien des
municipalité les secrétaires-trésoriers ne durent que le temps des
bonnes saisons au pays de Québec.

L'on i^ore trop souvent les dispositions interprétatives de
la loi scolaire (Article premier du code qui comprend 28 para-
graphes).

Cest le lexique de la loi scolaire. Il faut l'avoir toujours
sous la main.

Voici le titre concernant les inspecteurs d'écoles.
Le secrétaire-trésorier est tenu de vivre en bons termes avec

OM dévoués serviteurs de l'état, sous peine d'amende (Article
2674) .

Il doit leur montrer ses archives et ses comptes ; leur four-
nir tous les renseignements dont ils ont besoin. La charge de
1 inspecteur d'écoles est pénible autant que celle du secrétaire-
trésorier. Ils doivent s'entr'aider. Celui qui ne fait que passer
et celui oui réside dans la municipalité visent au même but : le
progrès de l'enseignement primaire. (Article 2622 à 2672).

Peut-on être secrétaire-trésorier d'une municipalité scolaire,
et ne pas savoir comment telle municipalité vient au monde (2889
à 2694) f Oui.

Pierre, un jour, est nommé secrétaire-trésorier d'une munici-
palité rurale nouvellement formée d'une cornière de la munici-
palité de XX . .

. , que le conseil pressurait, opprimait. — L'oisillon
avait fait sesplumes. . . — Pierre, qui est le premier dans son vU-
lage, le jour fixé pour les élections des commissaires d'écoles, fait
assembler tout son monde, choisit cinq des plus huppés, désigne
leur préwdent, et le voici lui-même doublement sécrétaire-trSo-
rier. — Puisau'on est une municipalité municipale, on est aussi
une municipalité pour les écoles !

Comment naissent les municipalités î — Je vous ai fait as-
sister à ure naissance dans l'ordre de nature. Dans l'ordre
organisé^ il faut pour créer une municipalité, un certain
cérémonial. Les municipalités scolaires ne se reproduisent pas
comme la fougère. Il 7 faut la main du jardinier, qui ne bouture
et ne greffe qu'au besoin, et selon les procédés actuellement en
usage, bien définis par le code.


